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https://www.ojim.fr/lia-face-aux-droits-dauteur-la-propriete-intellectuelle-est-elle-a-lagonie/

La propriété intellectuelle (à nouveau) sous pression…

Les discours 
eschatologiques 
se multiplient… 

Après le téléchargement illégal, 
le streaming, le web 2.0,  la 

plateformisation d’internet, les 
GAFAM…

https://www.ojim.fr/lia-face-aux-droits-dauteur-la-propriete-intellectuelle-est-elle-a-lagonie/


Rappel : principes essentiels du droit d’auteur

Une protection des œuvres de l’esprit =>
 créations originales et mises en forme

Qui 
confère

Avec des limites : exceptions législatives, 
licences légales, domaine public



Ce que l’intelligence artificielle 
fait à la propriété intellectuelle…

Données 
d’entrée/données 

de sortie

Phase de 
développement / 

Phase de 
déploiement

Questions 
spécifiques à 
l’intelligence 

artificielle 
générative

« système d'IA » : un système basé sur une machine qui est conçu pour fonctionner avec différents 
niveaux d'autonomie et qui peut faire preuve d'adaptabilité après son déploiement, et qui, pour des 
objectifs explicites ou implicites, déduit, à partir des données qu'il reçoit, comment générer des 
résultats tels que des prédictions, du contenu, des recommandations ou des décisions qui peuvent 
influencer des environnements physiques ou virtuels. (IA Act 2024)

https://artificialintelligenceact.eu/fr/article/3/


Une profonde mise à mal des notions de base du droit d’auteur :
 reproduction, représentation, originalité, auteur, œuvre, etc. 



Que deviennent les œuvres et les auteurs ? 

Quel statut pour les créations produites 
par (ou avec) l’intelligence artificielle 

génératives ? 

Quel statut pour les prompts ? 

• US Copyright Office, 21 février 2023, Kristina 
Kashtanova, « Zarya of the Dawn » ; 

• United States District Court, District of Columbia, 
Stephen Taller v. Shira Perlmutter, 18 août 2023 ; 

• US Copyright Review Board, Jason Allen, « Théâtre
d’Opéra Spatial », 5 septembre 2023 ;

• Tribunal municipal de Prague, 11 octobre 2023 ;

• Beijing Internet Court, Li v. Liu, 27 novembre 2023 ;

• US Copyright Office, 30 janvier 2025, A single Piece of 
American Cheese. 

Les mêmes questions se posent pour les logiciels, les inventions brevetables, etc.

Pour l’instant, les grands 
principes du droit d’auteur 

sont bousculés, mais 
globalement ils résistent…



Quelle adaptation de la législation européenne ? 

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20260126IPR32636/proteger-les-oeuvres-soumises-au-droit-d-auteur-utilisees-par-l-ia-generative

Demandes 
insistantes à 

légiférer sur la 
question de l’IA. 

Alors que plusieurs 
textes ont déjà été 

adoptés ces 
dernières années… 

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20260126IPR32636/proteger-les-oeuvres-soumises-au-droit-d-auteur-utilisees-par-l-ia-generative


Quel apport de l’EU AI Act (2024) ? 

• Le texte vise à encadrer le développement, la mise sur 
le marché et l’utilisation de systèmes d'intelligence 
artificielle (IA), qui peuvent poser des risques pour la 
santé, la sécurité ou les droits fondamentaux.

• En fonction des niveaux de risques, il prévoit pour les 
fournisseurs des obligations de transparence, de 
documentation, d’atténuation des risques 
systémiques, etc. 

• Les fournisseurs doivent mettre politique de 
conformité avec le droit d’auteur en place une (respect 
de l’Opt-Out et transparence sur les données 
d’entrainement). 

A noter : exclusion des activités de recherche 
et développement du champ de l’AI Act.

« Le présent règlement ne s'applique pas aux activités de 
recherche, d'essai ou de développement concernant les 
systèmes ou modèles d'IA avant leur mise sur le marché 

ou leur mise en service. » (Article 2.8)

Une application repoussée (2027) et déjà des 
propositions de modification 

(proposition OMNIBUS IA de la Commission)…

https://artificialintelligenceact.eu/fr/article/2/


2019 : vote de la directive Copyright

Le mot « Intelligence Artificielle » n’apparaît pas 
dans le texte

Mais la directive introduit une nouvelle 
exception en faveur du TDM, qui va avoir une 

incidence importante… 

https://www.touteleurope.eu/economie-et-social/qu-est-ce-que-la-directive-europeenne-sur-le-droit-d-auteur/

https://www.touteleurope.eu/economie-et-social/qu-est-ce-que-la-directive-europeenne-sur-le-droit-d-auteur/

https://www.touteleurope.eu/economie-et-social/qu-est-ce-que-la-directive-europeenne-sur-le-droit-d-auteur/
https://www.touteleurope.eu/economie-et-social/qu-est-ce-que-la-directive-europeenne-sur-le-droit-d-auteur/


Directive Copyright (2019) : deux 
exceptions en faveur du TDM 

Transposée en France par voie 
d’ordonnance en 2021. 

• Art 3 : Une exception spéciale pour la fouille de 
textes et de données à des fins de recherche 
publique ;

• Art 4 : Une exception générale applicable au 
TDM pour toutes autres finalités, à condition 
que les titulaires de droits ne manifestent pas 
leur opposition (mécanisme d’opt out). 

Une exception TDM à des fins de recherche publique 
ouvrant de larges possibilités. 

https://www.vie-publique.fr/loi/279826-ordonnance-12-mai-2021-transposition-directive-droit-dauteur
https://www.vie-publique.fr/loi/279826-ordonnance-12-mai-2021-transposition-directive-droit-dauteur
https://www.ouvrirlascience.fr/la-fouille-de-textes-et-de-donnees-a-des-fins-de-recherche-une-pratique-confirmee-et-desormais-operationnelle-en-droit-francais/


Un mécanisme contesté, mais aussi mobilisé 
par le monde de l’édition.

https://www.sne.fr/actu/unis-auteurs-et-editeurs-assignent-meta-pour-imposer-le-respect-du-droit-dauteur-aux-
developpeurs-doutils-dintelligence-artificielle-generative/

https://www.sne.fr/actu/une-clause-type-pour-sopposer-a-la-fouille-
de-textes-et-de-donnees-par-les-intelligences-artificielles

https://www.sne.fr/actu/unis-auteurs-et-editeurs-assignent-meta-pour-imposer-le-respect-du-droit-dauteur-aux-developpeurs-doutils-dintelligence-artificielle-generative/
https://www.sne.fr/actu/unis-auteurs-et-editeurs-assignent-meta-pour-imposer-le-respect-du-droit-dauteur-aux-developpeurs-doutils-dintelligence-artificielle-generative/
https://www.sne.fr/actu/une-clause-type-pour-sopposer-a-la-fouille-de-textes-et-de-donnees-par-les-intelligences-artificielles/
https://www.sne.fr/actu/une-clause-type-pour-sopposer-a-la-fouille-de-textes-et-de-donnees-par-les-intelligences-artificielles/


Mais débats sur l’application de l’exception TDM à 
l’entraînement des IA

Analyse divergente dans un jugement anglais (Getty vs Stability AI 2025)
+ CJUE saisie du sujet par un tribunal hongrois en 2025. 

« Le tribunal adopte également une 
lecture restrictive de l’exception de 
fouille de textes et de données. Il 
distingue la phase de collecte et de 
préparation des données, susceptible 
d’entrer dans le champ de l’exception, 
de la phase d’entraînement lorsque 
celle-ci conduit à une reproduction 
durable des œuvres dans le modèle. La 
mémorisation excède ce qui est 
strictement nécessaire à l’analyse 
automatisée et affecte directement les 
intérêts d’exploitation des auteurs. En 
pratique, cette interprétation limite 
fortement la possibilité pour les 
modèles d’IA à usage général 
d’invoquer l’exception européenne de 
text and data mining. »

https://www.ddg.fr/actualite/le-jugement-gema-open-ai-de-munich-lexception-de-data-mining-ecartee

https://www.ddg.fr/actualite/getty-images-v-stability-ai-un-jugement-cle-sur-la-responsabilite-de-lintelligence-artificielle-generative-en-matiere-de-propriete-intellectuelle
https://www.ddg.fr/actualite/le-jugement-gema-open-ai-de-munich-lexception-de-data-mining-ecartee


Pendant ce temps, ailleurs dans le monde… 
De nombreux procès intentés dans le 

monde par des titulaires de droits contre 
les grands acteurs de l’IA.

Soit pour des usages d’œuvres protégées 
comme données d’entrée, soit pour des 
contrefaçons d’œuvres protégées dans 

les données de sortie. 

Les premières décisions de justice US 
commencent à tomber…

https://www.lemagit.fr/actualites/366626854/IA-et-droits-dauteur-victoires-fragiles-pour-
Meta-et-Anthropic-dans-la-guerre-du-fair-use

• Affaire Kadrey c. Meta 2025 : revendication du fair use admise
• Affaire Barz c. Anthropic 2025 : fair use admis pour entraînement 

des IA à condition de procéder à partir d’une source licite
• Affaire Reuters c. Ross Intelligence 2025 : revendication du fair use 

rejeté pour usage insuffisamment transformatif

https://www.lemagit.fr/actualites/366626854/IA-et-droits-dauteur-victoires-fragiles-pour-Meta-et-Anthropic-dans-la-guerre-du-fair-use
https://www.lemagit.fr/actualites/366626854/IA-et-droits-dauteur-victoires-fragiles-pour-Meta-et-Anthropic-dans-la-guerre-du-fair-use
https://en.ddg.fr/actualite/entrainer-une-ia-sur-des-oeuvres-protegees-sans-autorisation-un-usage-equitable-fair-use-au-regard-du-droit-americain
https://www.altij.fr/detail-actualites/copy-fight-outre-atlantique-le-fair-use-arme-fatale-des-ia
https://www.altij.fr/detail-actualites/detail-actualites-public/lia-peut-elle-justifier-la-violation-des-droits-dauteur-au-nom-de-linnovation-reuters-v-ross-intelligence


Le fair use US, un élément central pour 
comprendre les enjeux…

“Infamous ‘shadow library’ 
websites, like Library Genesis, 
Z-Library, Sci-Hub, and 
Bibliotik, which host massive 
collections of pirated books … 
have long been of interest to 
the AI training community,” 
plaintiffs say in the 
lawsuit filed in the U.S. District 
Court for the Northern District 
of California.”

Les grandes entreprises de 
l’IA ont construit leur modèle 

en faisant le « pari du fair 
use ». 

Elles ont utilisé toutes les 
œuvres qu’elles pouvaient 

atteindre et pas 
spécialement les œuvres en 
libre accès ou sous licence 

libre. 

C’est particulièrement vrai 
pour les publications 

académiques…
https://www.legaldive.com/news/Chabon-OpenAI-class-action-copyright-

infringement-piracy-Bibliotik-Library-Genesis/693445/

https://www.documentcloud.org/documents/23963237-authors-v-openai?responsive=1&title=1
https://www.documentcloud.org/documents/23963237-authors-v-openai?responsive=1&title=1
https://www.legaldive.com/news/Chabon-OpenAI-class-action-copyright-infringement-piracy-Bibliotik-Library-Genesis/693445/
https://www.legaldive.com/news/Chabon-OpenAI-class-action-copyright-infringement-piracy-Bibliotik-Library-Genesis/693445/


En cas de confirmation de 
l’application du Fair Use aux 
IA génératives, quel impact 
sur l’Opt Out de la directive 

européenne ? 

https://www.forbes.com/sites/virginieberger/2025/03/15/the-ai-copyright-battle-why-openai-and-google-are-pushing-for-fair-use/

Si les géants de l’IA 
obtiennent l’application du 
fair use, ils n’auront même 

plus besoin des licences 
libres…

Des décisions des 
tribunaux US, 

beaucoup dépend…

Précédent du Japon, qui a déjà créé 
une exception TDM très large pour 

l’entraînement des IA (mais pas pour 
les données de sortie). 

https://www.forbes.com/sites/virginieberger/2025/03/15/the-ai-copyright-battle-why-openai-and-google-are-pushing-for-fair-use/
https://hughstephensblog.net/2024/03/10/japans-text-and-data-mining-tdm-copyright-exception-for-ai-training-a-needed-and-welcome-clarification-from-the-responsible-agency/


Face à l’incertitude juridique, la piste 
contractuelle est aussi mobilisée.

https://www.actuia.com/actualite/le-monde-signe-un-partenariat-pluriannuel-avec-openai-et-se-dote-dune-charte-sur-lia/

https://livv.eu/articles/refus-openai-negociations-journaux-francais

Une piste activable, mais 
complexe à mettre en œuvre.

Et potentiellement coûteuse… 

« OpenAI aurait refusé d’entrer en 
négociations sur un accord global 
formulé par 220 éditeurs de presse 
français, représentant 800 titres. 
Ces derniers réclament la mise en 
place d’une licence légale 
permettant une rémunération pour 
l’utilisation de leurs contenus dans 
les résultats générés par 
l’intelligence artificielle. » 

https://livv.eu/articles/refus-openai-negociations-journaux-francais
https://livv.eu/articles/refus-openai-negociations-journaux-francais


Ce que l’intelligence artificielle 
fait aux licences libres…



IA et redéfinition de l’Open Source ? 

Liberté d'utilisation : Utiliser le système 
d’IA pour n’importe quelle finalité, sans 
autorisation préalable.
Liberté d’inspection : Étudier le 
fonctionnement interne du système.
Liberté de modification : Modifier le 
système pour adapter ses réponses ou 
ses capacités à d’autres fins.
Liberté de partage : Distribuer le 
système ou ses versions modifiées à 
d’autres utilisateurs, à des fins diverses.

« La définition Open Source de l’IA demande ainsi un accès au code source complet du 
modèle (entrainement et exécution), ainsi qu’aux paramètres et poids du modèle et aux 
informations sur les données. Néanmoins, les données qui ont permis l’entrainement des 

modèles n’ont pas à être accessibles, ce qui a mené à de nombreux débats. » Célya Gruson. 

Proposition d’une Définition de l’IA Open Source 
(OSAID) par l’Open Source Initiative (2024)

Différence entre Open Source et Open Weight
 (seuls les paramètres appris durant 

l’entraînement sont rendus disponibles). 

https://inno3.fr/blog/comment-ia-interroge-reinvente-open-source/
https://opensource.org/ai/open-source-ai-definition
paramètres appris durant l’entraînement


Dans ce contexte incertain, 
multiplications des nouvelles licences 

Responsible Use 
Licences

RAIL Licences

• OpenRAIL Licences

• Montreal Licences

• AI2Ilmpact Licences

Emerging Alternative Licences

• Copyfarleft

• Kaitiakitanga License

• Nwulite Obodo Open Data License

• UsageRight Licence

• Hypocratic Licence

• Open Data Commons Licence

• Co-pilot resistant licenses

• Microsoft Data Use aggreements for 
AI Training

https://opensource.org/ai/webinars/new-licensing-initiatives-for-ai-training-data

Une créativité 
débordante… 

Sans grand espoir de 
pouvoir jouer un 

véritable rôle 
régulateur…

Mais qui traduit sans 
doute un certain 

malaise dans le monde 
du Libre. 

https://opensource.org/ai/webinars/new-licensing-initiatives-for-ai-training-data


IA et évolution des Creative Commons (CC Signals 2025) ? 

“La réciprocité à l’ère de 
l’intelligence artificielle 
consiste à favoriser une 
relation mutuellement 

bénéfique entre les 
créateurs des données et les 

concepteurs de modèles 
d’IA. Pour ces derniers, qui 

tirent un bénéfice 
disproportionné des biens 

communs, la réciprocité est 
une manière de rendre à 

ces communs, d’une façon 
adaptée à chaque 

communauté et à chaque 
contexte. »

 Creative Commonshttps://creativecommons.org/ai-and-the-commons/cc-
signals/implementation/

https://creativecommons.org/2025/04/02/reciprocity-in-the-age-of-ai/
https://creativecommons.org/ai-and-the-commons/cc-signals/implementation/
https://creativecommons.org/ai-and-the-commons/cc-signals/implementation/


https://fr.euronews.com/next/2025/10/11/wikipedia-nest-pas-encore-morte-mais-lia-pose-des-
defis-majeurs-etude

Tensions aussi pour les grands Communs numériques

Vers une séparation entre 
un Web pour les humains 

et un Web pour les 
machines ? 

https://bgtconsult.ai/actualites-ia/wikipedia-api-payante-stop-scraping-ia/

https://fr.euronews.com/next/2025/10/11/wikipedia-nest-pas-encore-morte-mais-lia-pose-des-defis-majeurs-etude
https://fr.euronews.com/next/2025/10/11/wikipedia-nest-pas-encore-morte-mais-lia-pose-des-defis-majeurs-etude
https://bgtconsult.ai/actualites-ia/wikipedia-api-payante-stop-scraping-ia/


La politique de Science Ouverte
 et le choix d’une ouverture maximale  

https://anr.fr/actus/details/news/une-licence-cc-by-pour-les-publications-associees-a-un-
projet-anr-dans-hal/

https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-
la-strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-

publications-scientifiques/

https://anr.fr/actus/details/news/une-licence-cc-by-pour-les-publications-associees-a-un-projet-anr-dans-hal/
https://anr.fr/actus/details/news/une-licence-cc-by-pour-les-publications-associees-a-un-projet-anr-dans-hal/
https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-la-strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-publications-scientifiques/
https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-la-strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-publications-scientifiques/
https://www.ouvrirlascience.fr/mettre-en-oeuvre-la-strategie-de-non-cession-des-droits-sur-les-publications-scientifiques/


“Nevertheless, the central issue 
remains that commercial AI 
companies extract significant 
economic value from OA content 
without necessarily returning 
value to the academic ecosystem 
that produced it, while at the 
same time disrupting academic 
incentive structures and 
attribution mechanisms.”

Critiques croissantes sur le risque d’une ouverture des 
contenus académiques sans réciprocité organisée

https://scholarlykitchen.sspnet.org/2025/04/15/guest-post-the-open-access-ai-conundrum-does-free-to-read-mean-free-to-train/

https://scholarlykitchen.sspnet.org/2025/04/15/guest-post-the-open-access-ai-conundrum-does-free-to-read-mean-free-to-train/


Pendant ce temps, du côté des éditeurs scientifiques… 

https://siliconreckoner.substack.com/p/cambridge-university-press-encourages

https://sr.ithaka.org/our-work/generative-ai-
licensing-agreement-tracker/

De nombreux éditeurs 
scientifiques ont signé des 

accords avec des 
entreprises de l’IA pour la 

réutilisation de leurs 
contenus : Cambridge, 

Wiley, Taylor & Francis, 

Johns Hopkins, Oxford, De 

Gruyter Brill, Sage, etc.

Ils sont aussi pour l’instant restés 
discrets dans les procès intentés 

à ces acteurs… Coïncidence ?

https://siliconreckoner.substack.com/p/cambridge-university-press-encourages
https://sr.ithaka.org/our-work/generative-ai-licensing-agreement-tracker/
https://sr.ithaka.org/our-work/generative-ai-licensing-agreement-tracker/


https://www.elsevier.com/about/press-releases/redefining-research-elsevier-announces-next-generation-ai-
powered-researcher-solution

Les grands éditeurs 
scientifiques proposent 
des outils IA aux acteurs 

académiques…

… basés sur les contenus 
académiques obtenus 

gratuitement auprès des 
chercheurs…

Une manière plus 
équitable d’organiser 

une réciprocité 
vertueuse ? 

Devrons-nous faire confiance 
à leur « IA de confiance » ? 

https://www.elsevier.com/about/press-releases/redefining-research-elsevier-announces-next-generation-ai-powered-researcher-solution
https://www.elsevier.com/about/press-releases/redefining-research-elsevier-announces-next-generation-ai-powered-researcher-solution


Le dilemme infernal du monde académique 
devant le développement de l’IA…

La pire position : entre le marteau et l’enclume ? Revenir sur les politiques 
d’ouverture ?

=> Renforcer la position des 
grands éditeurs scientifiques 
et en faire les intermédiaires 

incontournables face aux 
entreprises de l’IA… 

Laisser les contenus ouverts ?
=>  Renforcer les entreprises 

de l’IA et alimenter un 
système déséquilibré de 
captation de la valeur… 

Entre deux extractivismes, lequel choisir ? 
Faut-il choisir ? Faut-il laisser les chercheurs choisir ? 



Et si d’autres procédés juridiques existaient pour construire 
une nouvelle forme de réciprocité ? 

https://legalblogs.wolterskluwer.com/copyright-blog/generative-ai-services-in-china-
public-consultation-on-the-regulation-for-generative-artificial-intelligence-services/

En Chine, réflexions autour de l’établissement 
de licences collectives ou d’une licence légale 
pour les usages de contenus protégés par les 
IA.

• Un système qui a fait ses preuves dans le passé pour 
accompagner les évolutions techniques (exemple de la 
musique à la radio). 

• Une autorisation d’usage générale donnée par la loi en 
contrepartie d’un paiement forfaitaire à effectuer. 

• Qui poserait la question de la répartition des sommes 
collectées… notamment en ce qui concerne les contenus 
académiques ! 

• En prime, un système qui préserverait les licences, car il 
passerait « par-dessus ». 

https://legalblogs.wolterskluwer.com/copyright-blog/generative-ai-services-in-china-public-consultation-on-the-regulation-for-generative-artificial-intelligence-services/
https://legalblogs.wolterskluwer.com/copyright-blog/generative-ai-services-in-china-public-consultation-on-the-regulation-for-generative-artificial-intelligence-services/
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